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Chers adhérents, chers vacanciers, 
Madame, Monsieur, 
 

 

Comme vous le savez, tous les ans nous sommes soucieux 
de vous proposer des séjours de qualité : un séjour adapté ne 
s’improvise pas et, au regard des spécificités du public que 
nous accueillons, nécessite un taux d’encadrement adapté 
(en moyenne 1 animateur/2 vacanciers dans nos séjours).  
 
Dans ce cadre, nous nous efforçons de pratiquer les tarifs les plus justes sans jamais rogner sur les conditions 
de sécurité. Nous sommes bien conscients que tout cela représente un coût certain : les frais liés à                   
l’encadrement (salaires/charges/formation/hébergement) représentent près de 53% de nos tarifs ! Une réforme 
adoptée en urgence début décembre 2024, quelques heures à peine avant la censure du gouvernement Barnier,               
a par exemple doublé les minimas salariaux à appliquer en 2025. Si nous sommes totalement en phase avec la 
nécessité de valoriser le travail de nos encadrants, nous regrettons toutefois qu’aucune étude n’ait été réalisée 
en amont afin de mesurer l’impact sur les tarifs et les modèles économiques des organisateurs de séjours de 
vacances adaptés pour lesquels la conséquence est exponentielle au regard des taux d’encadrement pratiqués. 
Ni qu’aucune réflexion n’ait été menée pour savoir comment absorber ce surcoût sans devoir systématique-
ment augmenter les tarifs en conséquence. Sans parler de l’inflation galopante sur tous les autres postes de 
dépense d’un séjour (coût de l’hébergement, du transport…). 
 

Nous sommes attachés à défendre le droit aux vacances pour tous : force est de constater qu’aujourd'hui ce 
droit est devenu de plus en plus inaccessible en raison de l’érosion progressive des aides aux départs qui a 
transformé ce droit fondamental en accessoire luxueux. Gageons que le très fort impact médiatique du film 
d’Artus puisse également amener un p’tit (grand) truc en plus sur ce point dans les mois qui viennent !  

 
Anthony BASTIEN 
Président du Conseil d’Administration 

 

Pour tout savoir sur notre association 
et le projet que nous poursuivons      
depuis 19 ans. Disponible sur simple 
demande ou téléchargeable depuis 
notre site web (page d’accueil, onglet 
« Brochures 2025 » tout en haut à 
droite !).  





 

1964-2024… Notre projet n’a de sens que s’il est partagé…  

Il y a 60 ans, après deux ans de démarches et d’obstination, le                
Dr Michel REYNS et son épouse Anne-Marie emmenaient 57 jeunes 
patients de l’hôpital psychiatrique d’Armentières en vacances :            
ainsi était né l'un des tout premiers séjours adaptés en France (voire le 
premier !). Un concept révolutionnaire et inédit pour l’époque              
("on m'a pris moi-même pour un fou" dira toute sa vie le Dr REYNS), 
ayant assurément participé à l’évolution de la psychiatrie française et 
qui a depuis, succès aidant, été repris ici et là. 



 









 



 









 



 







 



ÉTÉ  | mineurs 6/17   
(juillet |août ) 

TC: troubles du comportement |TSA : troubles du spectre autistique | MFA : moyenne à faible autonomie  
PMR : personne à mobilité réduite |ASR : accompagnement sanitaire renforcé (sous réserve médicale) 

ACM : accueil collectif de mineurs |VAO : vacances adaptées organisées pour personnes adultes 

*Tarifs nets de taxe  



 ÉTÉ |mineurs 6/17 ans 
(juillet) 

Tranche d’âge ☒ 6 - 9 ans    ☒ 10 – 12 ans    ☒ 13 – 15 ans    ☒ 16 – 17 ans 

Effectif vacanciers 25 enfants (1 groupe/tranche d’âges) 

Encadrement 
1 Directeur-trice ; 1 adjoint-e pédagogique ; 2 assistant-e-s sanitaires ; 

11 animateur-trices minimum 

Descriptif 

 

Activités principales 
 Activités nautiques/plage 
 Visites culturelles 
 Grands jeux et veillées 

Transport 
Lieu de départ/retour : Erquinghem-le-Sec (59) et Arras (62) ; possibilité d’amener et/ou  
reprendre le vacancier sur place 
Voyage de nuit en autocar grand tourisme 

Prix 3 080 euros nets de taxe 

 

 

#2550 

Du mardi 15 juillet au lundi 28 juillet 2025 (14j) 



ÉTÉ |mineurs 6/17 ans 
(août ) 

#2553 
#2554 
#2555 

Session 1 (6/12ans) du lundi 28 juillet au dimanche 03 août 2025 (07j) 
Session 2 (13/17ans) du lundi 4 au dimanche 10 août 2025 (07j) 

Session 3 (10/15ans) du lundi 11 au dimanche 17 août 2025 (07j) 

Tranche d’âge Session 1 : ☒ 6 - 12 ans    Session 2 : ☒ 13 – 17 ans    Session 3 : ☒ 10 – 15 ans     

Effectif vacanciers 13 vacanciers/session 

Encadrement 
1 Directeur-trice ; 1 adjoint-e pédagogique ; 1 assistant-e- sanitaire ;  

6 animateur-trices  minimum 

Descriptif 

 

Activités principales 

 Initiation voile 
 Activités de bord de mer 
 Visites culturelles 
 Grands jeux et veillées 

Transport 
Lieu de départ/retour : Erquinghem-le-Sec (59) et Arras (62) ; possibilité d’amener et/ou  
reprendre le vacancier sur place 
Voyage de jour en autocar grand tourisme et/ou minibus 

Prix 1 970 euros nets de taxe 



ÉTÉ |mineurs 6/17 ans 
(août ) 

 

#2562 
#2563 

Tranche d’âges ☒ 6 - 9 ans    ☒ 10 – 12 ans    ☒ 13 – 15 ans    ☒ 16 – 17 ans 

Effectif vacanciers 14 vacanciers/session 

Encadrement 
1 Directeur-trice ; 1 adjoint-e pédagogique ; 2 assistant-e-s sanitaires ; 

10 animateur-trices  minimum 

Descriptif 

 

Activités principales 

  
Parcs naturels 
 Arts plastiques 
 Piscine 
Grands jeux et veillées 
 
 

Transport 
Vacancier amené et repris sur place afin de favoriser l’accueil le plus serein possible. 

Pour toute demande de transport, notamment pour vacancier hors département, 
nous consulter 

Prix 2 900 euros nets de taxe 

Du 2 au 12 août 2025 (11j) 
Du 14 au 24 août 2025 (11j) 



ÉTÉ |mineurs 6/17 ans 
(août ) 

 

#2551 
#2552 

Session 1 du mardi 29 juillet au vendredi 08 août 202 (11j) 
Session 2 du samedi 09 août au vendredi 22 août 2025 (14 j) 

Tranche d’âge ☒ 6 - 9 ans    ☒ 10 – 12 ans    ☒ 13 – 15 ans    ☒ 16 – 17 ans 

Effectif vacanciers 25 Enfants (1 groupe/tranche d’âges) 

Encadrement 
1 Directeur-trice ; 1 adjoint-e pédagogique ; 2 assistant-e-s sanitaires ; 

11 animateur-trices  minimum 

Descriptif 

 

Activités principales 

Activités nautiques/plage 

 Visites culturelles 

 Grands jeux et veillées 

Transport 
Lieu de départ/retour : Erquinghem-le-Sec (59) et Arras (62) ; possibilité d’amener et/ou 

reprendre le vacancier sur place 
Voyage de nuit en autocar grand tourisme 

Prix 
2 650 euros nets de taxe (11 jours) 
3 080 euros nets de taxe (14 jours) 



ÉTÉ |mineurs 10/14 ans 
(août ) 

 

#2561 

Du vendredi 1er au lundi 18 août 2025 (18j) 

Tranche d’âges ☒ 10 – 14 ans     

Effectif vacanciers 25 Enfants  

Encadrement 
1 Directeur-trice ; 1 adjoint-e pédagogique ; 2 assistant-e-s sanitaires ; 

11 animateur-trices minimum 

Descriptif 

 

Activités principales 

 Activités de bord de mer 
 Char à voile 
 Parc Bagatelle 
 Grands jeux et veillées 
  

Transport 
Lieu de départ/retour : Erquinghem-le-Sec (59) et Arras (62) ; possibilité d’amener et/ou  
reprendre le vacancier sur place 
Voyage de jour en autocar grand tourisme et/ou minibus 

Prix 3 750 euros nets de taxe 



ÉTÉ |mineurs 6/17 ans 
(Août ) 

 

#2556 
#2557 

Du lundi 04 au vendredi 22 août 2025 (19j) 

Tranche d’âges ☒ 11-14 ans (#2556)    ☒ 15-17 ans (#2557)    

Effectif vacanciers 11-14 ans : 16 vacanciers     15-17 ans : 16 vacanciers  

Encadrement 
1 Directeur-trice commun ; 2 adjoint-e pédagogique ; 3 assistant-e-s sanitaires ;  

7 animateur-trices minimum/groupe 

Descriptif 

 

Activités principales 

 Balades 
 Ferme pédagogique 
 Deval kart 
 Grands jeux et veillées 
  

Transport 
Lieu de départ/retour : Erquinghem-le-Sec (59) et Arras (62) ; possibilité d’amener et/ou  
reprendre le vacancier sur place 
Voyage de nuit en autocar grand tourisme 

Prix 3 970 euros nets de taxe 



ÉTÉ |mineurs 8/12 ans 
(août ) 

 

#2558 

Du lundi 04 au vendredi 22 août 2025 (19j) 

Tranche d’âges ☒ 08 – 12 ans     

Effectif vacanciers 25 Enfants  

Encadrement 
1 Directeur-trice ; 1 adjoint-e pédagogique ; 2 assistant-e-s sanitaires ; 

11 animateur-trices  minimum 

Descriptif 

 
 
 

Coucy-le-Château est une cité médiévale unique située dans le département  
de l'Aisne, dans l'arrondissement de Laon. 

Activités principales 

 Animations médiévales 
 Tir à l’arc 
 Initiation équitation, piscine 
 Grands jeux et veillées 
  

Transport 
Lieu de départ/retour : Erquinghem-le-Sec (59) et Arras (62) ; possibilité d’amener et/ou  
reprendre le vacancier sur place 
Voyage de jour en autocar grand tourisme 

Prix 3 850 euros nets de taxe 

SITUATION GÉOGRAPHIQUE 



ÉTÉ |mineurs 6/17 ans 
(août ) 

 

#2559 
#2560 

Du lundi 04 au vendredi 22 août 2025 (19j) 

Tranche d’âges ☒ 6 - 9 ans    ☒ 10 – 12 ans (#2559)  ;  ☒ 13 – 15 ans    ☒ 16 – 17 ans (#2560) 

Effectif vacanciers 6-12 ans : 20 vacanciers     13-17 ans : 20 vacanciers  

Encadrement 
Par groupe : 

1 Directeur-trice ; 1 adjoint-e pédagogique ; 2 assistant-e-s sanitaires ; 9 animateurs minimum  

Descriptif 

 

Activités principales 

 Balades à la découverte des volcans 
 Vulcania 
 Accrobranche 
 Piscine 
 Grands jeux et veillées 

Transport 
Lieu de départ/retour : Erquinghem-le-Sec (59) et Arras (62) ; possibilité d’amener et/ou  
reprendre le vacancier sur place 
Voyage de nuit en autocar grand tourisme 

Prix 3 970 euros nets de taxe 



ÉTÉ  | adultes  18+  
(août |septembre) 

TC: troubles du comportement |TSA : troubles du spectre autistique | MFA : moyenne à faible autonomie  
PMR : personne à mobilité réduite |ASR : accompagnement sanitaire renforcé (sous réserve médicale) 

ACM : accueil collectif de mineurs |VAO : vacances adaptées organisées pour personnes adultes 

*Tarifs nets de taxe  

25 



 

#2566 

Du lundi 18 au dimanche 24 août 2025 (07j) 

ÉTÉ |adultes  
(août) 

Autonomies et âges ☒ Adultes de très bonne à moyenne autonomie sans PMR 

Effectif vacanciers 13 adultes (répartis selon les âges et autonomies) 

Encadrement 
1 Directeur-trice ; 1 adjoint-e pédagogique ; 1  assistant-e sanitaire; 

6 animateurs minimum 

Descriptif 

 

Activités principales 

 Initiation voile 
 Activités de bord de mer 
 Visites culturelles 
 Grands jeux et veillées 
  

Transport 
Lieu de départ/retour : Erquinghem-le-Sec (59) et Arras (62) ; possibilité d’amener et/ou  
reprendre le vacancier sur place 
Voyage de jour en autocar grand tourisme et/ou minibus 

Prix 1 970 euros nets de taxe 



 

#2564 

Du vendredi 1er au jeudi 14 août 2025 (14j) 

ÉTÉ |adultes  
(août) 

Autonomies et âges ☒ Jeunes adultes 18/25 ans | Adultes très bonne à moyenne autonomie sans PMR 

Effectif vacanciers 25 adultes (répartis selon les âges et autonomies) 

Encadrement 
1 Directeur-trice ; 1 adjoint-e pédagogique ; 2 assistant-e-s sanitaires; 

11 animateurs minimum 

Descriptif 

 

Activités principales 
 Visites culturelles 
 Piscine 
 Grands jeux et veillées 

Transport 
Lieu de départ/retour : Erquinghem-le-Sec (59) et Arras (62) ; possibilité d’amener et/ou  
reprendre le vacancier sur place 
Voyage de nuit en autocar grand tourisme 

Prix 3 080 euros nets de taxe 



 

#2565 

Du dimanche 17 au samedi 30 août 2025 (14j) 

ÉTÉ |adultes  
(août) 

Autonomies et âges Adultes de bonne à Moyenne/faible autonomie avec PMR 

Effectif vacanciers 25 adultes (répartis selon les âges et autonomies) 

Encadrement 
1 Directeur-trice ; 1 adjoint-e pédagogique ; 2 assistant-e-s sanitaires; 

12 animateurs minimum 

Descriptif 

 
 
 
Longeville-sur-Mer est un village balnéaire situé au bord de l'océan Atlantique et juste 
en face de l'Île de Ré, avec 13 km de plage de sable fin et la richesse de sa nature      
environnante (Parc naturel régional du Marais Poitevin). 

Activités principales 

Activités de bord de mer 
Visites et excursions (Château de Talmont, Sables-d’Olonne…) 
Promenades en barque et canoë sur le marais Poitevin  
Grands jeux et veillées 

Transport 
Lieu de départ/retour : Erquinghem-le-Sec (59) et Arras (62) ; possibilité d’amener et/ou  
reprendre le vacancier sur place 
Voyage de nuit en autocar grand tourisme spécial PMR 

Prix 3 200 euros nets de taxe 

SITUATION GÉOGRAPHIQUE 



 

#2567 
#2568 

Du lundi 22 au samedi 27 septembre 2025 (06j) 
Du lundi 29 septembre au samedi 04 octobre 2025 (06j) 

ÉTÉ |adultes  
(septembre) 

 

Autonomies et âges ☒ Moyenne/faible autonomie avec PMR | ASR sous réserve médicale 

Effectif vacanciers 16 adultes (répartis selon les âges et autonomies) 

Encadrement 
1 Directeur-trice ; 1 adjoint-e pédagogique ; 2 assistant-e-s sanitaires; 

8 animateurs minimum 

Descriptif 

 

Activités principales 

 Initiation voile 
 Activités de bord de mer 
 Visites culturelles 
 Grands jeux et veillées 
  

Transport 
Lieu de départ/retour : Erquinghem-le-Sec (59) et Arras (62) ; possibilité d’amener et/ou  
reprendre le vacancier sur place 
Voyage de jour en autocar grand tourisme et/ou minibus 

Prix 1 760 euros nets de taxe 



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 2025 
Les conditions d’exercice relatives à l’organisation et à la vente de nos séjours sont fixées par la Loi n° 92-645 du 13 juillet 1992, le décret n° 94-490 du 
15 juin 1994  (articles 95 à 103). Ces textes sont consultables sur notre site Internet ou envoyés sur simple demande.  Les conditions d’exercice des      
activités relatives à l’organisation et à la vente de voyages ou de séjours sont définies par le Code du Tourisme.Le fait de s’inscrire à l’un de nos séjours 
implique l’acceptation complète et sans réserve de nos conditions générales et particulières de vente. 

ADHÉSION 

Nos activités sont réservées aux seuls adhérents usagers de notre association à jour de leur cotisation. Cette cotisation est redevable dès la réservation 
de la première activité et est valable pour l’année civile en cours. Elle n’est pas remboursée en cas d’annulation. Cotisation 2025 : 10 euros par famille ou 
service de tutelle / 30 euros par structure collective ou institutionnel. Le montant de la cotisation est automatiquement ajouté au tarif de la première     
activité réalisée au cours de l’année civile.  

 TARIFS 

Nos tarifs, nets de taxe (TVA non applicable selon l’article 293B du code général des impôts), comprennent : 

Week-end et séjour uniquement :  

Les frais de voyage aller-retour tel que mentionné dans le descriptif de l’activité * ; transports durant le week-end ou le séjour ; l’hébergement (draps et 
couvertures fournies) ; la taxe de séjour ; la pension complète (le lavage du linge personnel n’est pas garantie pour les séjours de moins de 10 jours ;                  
il n’est pas prévu pour les week-ends) ; les changes complets de jour et de nuit pendant la durée du week-end ou du séjour (si nécessaire). 

 *Au départ/retour des villes mentionnées dans le descriptif de l’activité. Dans le cas d’un convoyage particulier engendrant un surcoût, un devis vous indiquera le montant 
complémentaire à régler. 

 Pour toutes nos activités : les activités et loisirs réalisés ; les frais d’encadrement pédagogique, sanitaire et technique ; les assurances obligatoires ;        
les frais de dossier.     

 Nos tarifs ne comprennent pas : l’adhésion annuelle à notre association, les achats personnels (argent de poche), les frais médicaux ou autres (vêture, 
cigarette…) avancés pour le vacancier, l’assurance-annulation facultative et le surcoût éventuel d’un convoyage particulier ou d’un 
retour anticipé suite à une exclusion de séjour.  

 Les prix figurant dans ce catalogue peuvent être soumis à variation à la hausse en fonction des variations du taux de change, du coût des transports, des 
taxes afférentes aux prestations offertes. De même, si des augmentations actuellement imprévisibles devaient modifier les             
conditions économiques de réalisation des séjours entre la conception de cette brochure et le jour du départ, nous serions contraints 
de remanier les prix présentés dans cette brochure.  

 MODIFICATION DU PROGRAMME D’ACTIVITÉS PAR L’ORGANISATEUR 

Les 1000 & UN Loisirs se réserve le droit, si les circonstances l’exigent (conditions climatiques, contraintes locales imprévues, raisons de sécurité ou     
capacité des participants), de modifier à tout moment le programme d’activités de chaque séjour/week-end/journée récréative mentionné à titre indicatif 
et non contractuel dans ce catalogue.  

 MODIFICATION, ANNULATION OU INTERRUPTION DE SÉJOUR PAR L’ORGANISATEUR 

Les 1000 & UN Loisirs peut être amenée à changer le lieu de destination du séjour ou le type d’hébergement en raison de la carence du prestataire initiale-
ment prévu ou pour des raisons de force majeure. Dans ce cas, nous recherchons toujours avec les inscriveurs concernés une solution de remplacement. 
Si celle-ci ne peut convenir, les acomptes versés sont intégralement remboursés sans que l’inscriveur puisse prétendre à des dommages et intérêts. 

Les 1000 & UN Loisirs se réserve le droit, si les circonstances l’exigent, en cas de force majeure ou en cas d’insuffisance du nombre de participants       
d’annuler un séjour. Dans ce cas, nous recherchons toujours avec les familles/inscriveurs concernés une solution de remplacement. Si celle-ci ne peut 
convenir, les acomptes versés sont intégralement remboursés sans que l’inscriveur ne puisse prétendre à des dommages et intérêts. 

Si les circonstances l’exigent ou en cas de force majeure, Les 1000 & UN Loisirs se réserve le droit d’interrompre le séjour et d’organiser un retour anticipé 
collectif. Dans ce cas, nous proposons de ne facturer que les jours réellement effectués sans que l’inscriveur ne puisse prétendre à des dommages et 
intérêts. 

RETOUR ANTICIPÉ D’UN VACANCIER POUR PROBLÈME DE COMPORTEMENT 

Si les circonstances l’exigent (violence ingérable, comportement non adapté à la vie en collectivité, dégradation intentionnelle…), Les 1000 & UN Loisirs se 
réserve le droit d’interrompre le séjour d’un vacancier et de mettre en place son retour anticipé (à ne pas confondre avec le rapatriement sanitaire mis en 
place en cas d’accident ou maladie). Dans ce cas, aucune somme ne sera remboursée et les frais de convoyage occasionnés par ce retour anticipé seront 
à la charge exclusive de l’inscriveur. L’exclusion du séjour pour raison comportementale entraîne automatiquement l’annulation à charge de l’inscriveur de 
la seconde session éventuellement prévue pour la même période. De même, en cas de dégradation intentionnelle ou de dommage à un tiers, Les 1000         
& UN Loisirs facturera le montant de la casse occasionnée au responsable légal du vacancier. Enfin, selon les circonstances, Les 1000 & UN Loisirs se 
réserve le droit d’entamer toute procédure administrative ou judiciaire qui s’avèrerait nécessaire. 

MODES DE RÈGLEMENT 

Les modes de règlements acceptés sont : chèques à l’ordre des « 1000 & UN Loisirs », virements bancaires (préciser au minimum le numéro de facture 
dans l’intitulé), prélèvement automatique (service gratuit sur demande), chèques vacances ANCV. Nous déclinons toute responsabilité lors de l’expédition 
de vos chèques ou chèques vacances par voie postale.  Les 1000 & UN Loisirs est conventionnée VACAF national. Si vous souhaitez faire valoir des aides 
CAF, nous vous remercions de vérifier auprès de nos services l’éligibilité de vos droits. Nous acceptons également tout tiers payeur à condition d’avoir au 
préalable l’accord de prise en charge écrit de la part du tiers payeur concerné. 

Une attestation de séjour est disponible sur simple demande afin de solliciter des aides financières de votre CE, mairies ou autres. 

À défaut de paiement à l’échéance, Les 1000 & UN Loisirs sera en mesure d’appliquer des intérêts de retard aux professionnels au taux 
légal en vigueur majoré d’une indemnité forfaitaire de 40 € net de taxe. 



ANNULATION DE L’INSCRIPTION  

Toute annulation d’inscription doit se faire par écrit.  

Nous mettrons alors en place une procédure de remboursement si des acomptes ont été versés. Cependant des frais auront déjà été engagés par notre 
association, c’est pourquoi une retenue sur le prix de l’activité sera effectuée : 

Pour les activités de loisirs (journées récréatives, week-ends…) : 

Retenue effectuée en cas de désistement : intégralité du prix de l’activité  

Pour les séjours de vacances : 

Retenue effectuée en cas de désistement quel qu’en soit le motif : 

-  plus de 45 avant le départ    250 euros de frais administratif  

-  entre 45 et 21 jours avant le départ   500 euros de frais administratif  

-  entre 20 et 10 jours avant le départ   80% du prix du séjour  

-  moins de 10 jours avant le départ ou absence au départ intégralité du prix du séjour 

 ATTENTION : 

- afin d’anticiper les désistements liés à une raison médicale, prévoir de souscrire une assurance annulation (le contexte pandémique n’entre 
pas dans le champ des garanties) ; 

- aucun remboursement ne sera consenti si le vacancier quitte le centre avant la fin du séjour, quel que soit le motif ; 

- la cotisation d’adhésion n’est jamais remboursable ; 

 ASSURANCE ANNULATION (OPTION FACULTATIVE PROPOSÉE UNIQUEMENT POUR LES SÉJOURS DE VACANCES ; À SOUSCRIRE MINIMUM 1 MOIS 
AVANT LE DÉPART) 

Le participant peut obtenir le remboursement des acomptes et des sommes versées en règlement de l’activité (hors montant de la garantie annulation et 
des frais de dossier) en optant pour une garantie annulation au moment de la réservation. Nous proposons un service facultatif à prix coutant tel que 
proposé par notre assureur (MAIF) sans honoraire ou marge supplémentaire pour nous. Le montant de cette garantie annulation doit être réglé impérati-
vement au moment de la réservation et ne fera l’objet d’aucun remboursement. Nous contacter pour tout renseignement et les modalités de mise en place 
(minimum 1 mois avant le départ). Information : vous pouvez aussi souscrire ce type d’assurance auprès de votre propre assureur. 

 

ASSURANCES & ASSISTANCE RAPATRIEMENT  

Les 1000 & UN Loisirs souscrit toutes les assurances de responsabilité civile, professionnelle et individuelle accident pour chaque vacancier, salarié ou 
bénévole.  

Tous nos participants bénéficient également d’un contrat rapatriement en cas de maladie ou accident nécessitant un retour anticipé. Cette décision ne 
peut être prise que par les professionnels de santé locaux mis en en relation avec les spécialistes de l’assistance par l’association. 

Contrat MAIF n° 316 666 6 H / Assistance rapatriement : Inter-Mutuelles assistance. 

   

FRAIS MÉDICAUX AVANCÉS POUR LE VACANCIER 

Ils sont à la charge de l’inscriveur. Dans le cas où l’association a avancé ces frais, une demande de remboursement sera adressée dans les meilleurs     
délais après le séjour. Dès réception du règlement, l’association enverra la ou les feuilles de maladie/ordonnances pour le remboursement auprès de la 
Caisse Primaire de Sécurité Sociale ou éventuellement la Mutuelle de chaque inscriveur. 

  

RÉCLAMATIONS 

Les réclamations doivent obligatoirement être adressées par écrit à la présidence de l’association Les 1000 & UN Loisirs dans un délai maximum de           
30 jours après la fin de l’activité. Une réponse circonstanciée y sera apportée dans les meilleurs délais. En cas de perte d’effet personnel, un geste asso-
ciatif peut être accordé sur présentation de justificatif(s) dans la limite de 150 € et sous réserve d’une éventuelle prise en charge par notre assureur.  

 

INFORMATIQUE & LIBERTÉS – PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

Les données personnelles collectées lors de la réservation sont traitées de manière automatisée à travers une base de données que nous gérons          
directement et exclusivement. En aucun cas vos données ne sont transmises à des partenaires. Vous disposez d’un droit d’accès, d'opposition, de         
modification, de rectification et de suppression des données qui vous concernent, et du droit de définir des directives relatives au sort de vos données             
personnelles si vous ne pourriez plus les exercer, en contactant et joignant un justificatif d'identité à contact@les1000etunloisirs.fr. 

Vos données personnelles sont collectées afin de pouvoir vous adresser toute documentation se rapportant à nos activités ou projets ainsi que pour     
gérer vos demandes d’inscription dans nos activités. 
Elles seront conservées pendant toute la durée de notre relation commerciale et jusqu'à 3 ans après votre dernière inscription. Vos factures et bons de 
commandes seront quant à eux conservées pendant les durées légales et fiscales de conservation en vigueur.  




